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de conserver sa cure, cet méprisable; mais elle est héroîque,
l'inconréquence de celui qui s'en va dans le monde politique,
comme le chevalier errant des principes morts et des projets
ma4udits.

Il nous estpossible d'apprécier la carrière politique de cet homme
remarquable avec l'impartialité de la postérité, car, en tant que po-
litique, ily a toute apparence qu'il est tiépassé. Il eut sa chance
lorsqu'il lui fut donné d'être premier ; mai4 il jeta cette chance aux
orties et il estbieu rare qu'un hommie ait dcux de ces chances en sa
vie. Si nous examinons sa carrière, sans aucune passion d'homme
de parti, nous y trouverons bien des ftis l'occasion de l'excuser'
et bien d'autres fois, celle de le respecter ; et quel que soit le
jugement porté sur sa nature, on ne saurait lui dénier la distine-
tien d'être le seul fils alné de talent produit depuià cent ans par
la Pairie britannique ;-lord iusell, d'un autre côt.é. est la seul
cadet de talent de la grande noblesse anglaise, pendant l. même
période. Vif, intelligent, brillant, audacieux, il l'a toujours
été ; et c'est parfaitement inutile de dire qu'il n'a jamais é:é
plus que cela, car il n'a jamais piétendu être autre chose. Si
son ordre et les classes conservatrices se jetèrent un jour sur lui
pour le faire premier, avides de s'assurer du seul personnage né
comte qui ait cu du talent, de mémoire d'homme vivant; eh I
bien, personne dans le royaume entier n'en fut plus étonné
que lui ; et s'il a fait un salmigondis de son administration,
comme il savait fort bien que cela lui arriverait, qui doit-on
blimer, de vous ou de lui ?

Il dut être immnentément amusé de h pltisanterie qu'on fit
en l'envoyant, lui, jeune écervelé de trente ans, gcuverner l'Ir-
lande, le pays le moins gouvernable du monde. Mais si le Par-
lement et la nation ne remarquèrent pas l'indécence de ce choix,
pourquoi aurait-il dù s'abstenir de jouir de la plaisanterie et
d'aller ? Il alla donc en Irlande et il y eut du bon temps; mais
s'il mit le nord et le sud à couteaux tiué3, et s'il actub.î O'Con-
nell dans une inurrection chronique, eh ! bien, c'était l'affaire
du Pailement et non la sienne.

Lorsque lord Jean lui demanda de gouverver l'empire colo-
nial, un an ou deux nus après, il accepta l'emploi, non sans rire
dans sa manche. La bonne plaisanterie, en effet, que de charger
un homrre qui n'était sorti jamais de son pays, si ce n'est pour
aller en Irlande,et qui n'avait pas ouvertun scul livre, à l'exception
des comédies historiques de Shakespeare et d.i Calendrier des
Courses, d'organiser le système colonial le plus compliqué du
monde ! S'il fut sur le point de mettre en ruines cet empire
colonial, qu'il serait absurde de le condamner pour cela 1-Qui le
demanda? Il ne sait pas seulement où est Tambou !-Eh 1 bien,
a-t-il jamais prétendu savoir où est Ta'mbcu? S est-il poSé
une seule fois dans les bureaux des colonies comme sachant
quelque chose? A-t-il seulement songé à être plus au fait que
les eniloyés ? Lui est-il arrivé en sa vie de contrarier le lRoi
2tienne ? Eh ! non, jamais. Il n'y a jamais eu ni mystère ni
chailatanisme chez lui. Il s'aperçut qu'il était né dans un siège
de. Communes et plus tard dans un fauteuil de lord, piéciément
comme il était né propriémaire de Knowsley et d'un tiers de
Liverpool, et il n'a pas cesié de déclarer qu'il ne voyait pas
pourquoi il ne s'amuserait pas à gouverner,-c'eat un aussi bon
passe-temps que les courses;-il pouvait d'ail'eurs se livrer à
la faix aux deux amusements, ainsi qu'il l'a fait toujours,
faisant courir dans l'un et l'autre cas, des chevaux perdants.
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M. Bcjayn'min-piésente la rétition de George L. Allen et
autres, demandant l'octroi d'une charte en faveur de la Socié.é
des Orangistes.

.L'Hn. M. Loranger-dépose une dére,-he, communiquant
la correspondance et un rapport du comité de la Chambre des

Communes relativement à la compagnie de la Baie d'Hudson,
avec un rapport du juge.en.chef Draper, envoyé en mission du
Canada en Angleterre, au sujet de ce territoire.

M. Dufresne.-J'appellerai l'attention de la Chambre sur un
sujet d·une im portance considérable et dont je vais lui parler. Tout
le monde e't d'accord que dans un pays civilisé il est nécessaire
que les lois soient respectées et assuiément nous n'avons pas de
lois plus importantes pour la société en géndral que celles qui
règlent l'élection des membres de l'Assemblée Législative. (Mar-
ques d'assentiment.)

Apiès les élections générales du dernier parlement, ou so plai-
gnit beaucoup dans le pays de l'augmentation factice du nombre
des électeurs dans plusieura comtés. Mais cette exagération
n'était rien, compaiée à ce qu'elle a été aux dernières élections.
C'est ainsi que dans le comté de Lotbinière, on a obtenu un total
de 5,447 votes dont 2,769 proviennent de la seule paroisse de
Saint-Sylvestre. A ce compte-là, si toutes les paroisses do ce
comté avaient donné un chiffre d'électeurs proportionnellement
égal à celui de cette localité, lo total des votes dans tout le
comté ne se serait pas élevé à moins de 22,000. (sensation.)

Ce n'est pas tout, le registre d élection de Saint-Sylvestre
renferme environ seize pages remplies de noms dont 34 seulement
sont accompagnés de l'indication du la îê.,idence et de la qunli-
fication de ceux qui portaient ces nos. Par conéquent, de
ces 2,769 électeurs, il faudrait en retrancher 2,735 qui sont sans
aucune qualification. Il faut réanmoins faire une exception. Bien
que dans ce que je vais dire, je n'ai nullement l'intention de
rendre l'Hon. député de Lotbinière re:sponsable de la fraude, je
dois, réanmoius, particulaiser et faire savoir à la Chambre que
parmi crs 2,735 noms se trouve celui de John O'Farrell, suivi
des initiales M1. P P., emploées ordinairement pour dlési-gner
les membres de cette Chambre. Peut.tre avaient-elles en cette
circonstance une autre signification ; mais dans tous les cas,
elles étaient écrites &,la suite du nom de l'Hon. député de
Lotbinière.

Avec un peu de bonne foi, on comprendra qu'il est impossible
de mener à bonne fin une enquête électorale conduite dans les
formes ordinaires et relative à une si grande niasse de faux élec-
teurs, et que cette enquête n'abLutirait pas plus que celle à laquelle
donna lieu en 1854 1 élection de ce même comté. Il parait par
le registre d'élection de la paroisse de Saint-Sylvestre, que deux
personnes-Joseph Coté, sous-rapporteur, et James MacCulloch,
son greffier-ont rempli les fonctions d'ofcier-rapporteur ad-
joint de la paroisse de Saint-Sylvestre. Ces deux fonctionnaires
ont juté que l'élection avait été conduite selon l'usage et selon
la loi; je ne crains pas de déclarer qu'en piêtant ce serment,
ces deux emplojés se sont rendus coupables d'un parjure. Dans
mon opinion, ces deux hommes devraient être cités à la barre
de la Chambre pour répondre de leurs actes. Je ne crois pas
qu'une seule personne ose taxer la Chambre d'étre stupide au
point d'ajcuter la moindre foi à de pareils procès-verbaux. Ce-
pendant, je m'attends presque à une grande condescendance
de la part de la Chambre, à l'égard des coupables, si je dois en
juger par la complaisance qu'on a montrée déjà à propos de
fraudes du néirme genre.

Je dois ajouter au sujet du rapporteur-adjoint, que M. Coté
déclara dans une lettre adressée par lui à M. Noël, le rapporteur-
en-chef, qu'on lui avait pris ses registres d'élection et qu'il lui
avait é:é impossible de les recouvrer, car une tentative de sa
part aurait mis sa vie en danger. Dès ce moment jusqu'au
jour de la proclamation, cet employé n'a pas pu rentrer en pos.
session de ses registres.

Dans la paroisse de Saint-Giles, les fonctions de rapporteur
étaient remplies par une personne qui n'avait pas pie:é le
serment exigé en cette circonstance, et c'est là une autre iré-
gularité qui a besoin d'être examir.ée. En face de tatt du
fr-ules et d'un si grand nombre d'iraégularités, je crois que la
Chambre se doit à elle-n.ê:ne et doit au pays de casser cette
élection. On trouvera peut.étre le procédé que je propose un
peu sommaire, et je dois dire qu'en gécértl je pié:ère m'en
tenir stictement à la loi; mais dans ce cas, ['outrage fait à la
Chambre est ai grand qu'll devrait faire connaître son opinion
d'une manière éclatante et prîuver rit pays qu'elle n'est pas
ai aveugle qus quý!lues personnes semblent le croire.
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